
 

 

RÈ

 
 
ATT

 
ATT

 
ATT

 
ATT

 
ATT

 
 
EN 

CHA
 
DIS
 
 
1. 
 
Le 
d’ap
eau
 
 
2. 
 
Le p
 
 
3. 
 
Le p
c.I-1
 
 
4. 
 
Tou
pos
 

ÈGLEME

TENDU Q

TENDU Q

TENDU Q

TENDU Q

TENDU Q

CONSÉQ

APITRE 1

SPOSITIO

OBJET D

présent r
ppareils d
 ou d’égo

TERRITO

présent rè

INTERPR

présent rè
16). 

RENVOI

us les ren
térieure d

 

NT (2021

QUE  

QUE  

QUE  

QU’ 

QU’ 

QUENCE,

1 

NS DÉCL

DU RÈGL

règlemen
estinés à 

out et d’ex

OIRE ASS

èglement s

RÉTATIO

èglement 

I 

nvois à u
de celui-ci

)-184 RE

l’article 1
permet à
d’environ

le consei
les dégât

suivant l
municipa
ou à son 
destiné 
d’aliment
en vertu d

un avis d
Vaillanco
projet de 

il a été fa
présent r
construct
unitaire (
Tremblan
des clape
prévues a

 LE CON

LARATOI

LEMENT 

t a pour 
réduire le

xonérer la 

SUJETTI 

s’applique

ON DU TE

doit être 

ne loi ou
. 

LATIF À
CONTRE

9 de la L
à toute mu
nement;

l juge opp
ts d’eau à

l’article 2
lité n’est p
contenu 
à réduire
ation en e
de l’article

de motion 
urt lors d
règlemen

ait mention
règlement
tions des
(le cas é
nt, d’instal
ets antiret
au présen

SEIL DÉC

IRES, INT

objet d’
es risques
Ville en c

e à l’ense

EXTE 

interprété

u à un au

 
L’OBLIGA
E LES DÉ

Loi sur les
unicipalité

portun d’im
 l’égard d

21 de la 
pas respo
si le prop
e les ris
eau ou d
e 19 de la

a été dûm
e la séan

nt a été dé

n lors de 
t est de
servies p

échéant) 
ller des pr
tour, pou

nt règleme

CRÈTE C

TERPRÉT

imposer 
s de dysfo
cas de no

mble du t

é selon le

utre règle

ATION D
ÉGÂTS D’

s compéte
é locale d

mposer la
e toute co

Loi sur
onsable de
priétaire né
sques de
’égout, co
dite loi; 

ment don
nce du co
éposé lors

l’avis de m
prévoir l’o
par un ré
situé sur
rotections
r éviter to
ent.  

CE QUI SU

TATIVES 

la mise 
onctionne
n-respect

territoire d

es princip

ement s’a

’INSTALL
’EAU 

ences mu
d’adopter 

a mise en 
onstructio

r les com
es domma
églige ou

e dysfonc
onformém

nné par m
onseil tenu
s de cette

motion et 
obligation
éseau d’é
r le territ
s contre le
out refoule

UIT : 

ET ADMI

en place
ement d’un
t de ce règ

de la Ville 

pes de la 

ppliquent 

LER DES

unicipales
des règle

place de 
on située s

mpétence
ages caus
omet d’in

ctionneme
ment à un

madame la
ue le 8 m

e même sé

de l’adop
n, pour le
égout sa
toire de 
es dégâts 
ement, se

NISTRAT

, le main
n système
glement. 

de Mont-

Loi d’inte

aussi à 

CO

S PROTEC

s (RLRQ,
ements en

protectio
sur son te

es munici
sés à un i
nstaller un
ent d’un 
 règlemen

a conseillè
mars 2021
éance; 

ption que 
es proprié
anitaire, p

la Ville d
d’eau, no

elon les c

TIVES 

ntien et l
e d’alimen

-Tremblan

erprétation

toute mo

ONSEIL M

/1

CTIONS 

c.C-47.1)
n matière

ons contre
erritoire; 

ipales, la
immeuble
n appareil

système
nt adopté

ère Sylvie
 et qu’un

l’objet du
étaires de
pluvial ou
de Mont-
otamment
conditions

l’entretien
ntation en

nt.  

n (RLRQ,

odification

MUNICIP

 

) 
e 

e 

a 
e 
l 

e 
é 

e 
n 

u 
e 
u 
-
t 
s 

n 
n 

, 

n 

PAL 



 
 

/2 

 

Conformément au paragraphe 6o du 1er alinéa de l’article 6 de la Loi sur les compétences 
municipales, tous les amendements apportés au code après l’entrée en vigueur du présent 
règlement en font partie intégrante comme s’ils avaient été adoptés par la Ville. De telles 
modifications entrent en vigueur conformément à ce que prévoit ladite Loi. 
 
 
5. TERMINOLOGIE 
 
À moins que le contexte l’indique autrement, dans le présent règlement, on entend par : 
 
« clapet antiretour » : un dispositif étanche de protection contre les refoulements permettant 
l’écoulement unidirectionnel dans le réseau d’égout; 
 
« code » : « Code national de la plomberie - Canada 2015 » et le « National Plumbing Code of 
Canada 2015 », publiés par la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention 
des incendies du Conseil national de recherches du Canada, ainsi que toutes modifications 
ultérieures pouvant être publiées par cet organisme et selon les modifications apportées par 
une loi ou un règlement du Québec, notamment la Loi sur le bâtiment et le Code de 
construction adopté en vertu de cette loi (c. B-1.1, r. 2); 
 
« eau pluviale » : l’eau de pluie ou provenant de la fonte des neiges, l’eau de refroidissement et 
l’eau provenant de la nappe phréatique; 
 
« eaux usées » : eaux de rejet autre que les eaux pluviales; 

« puisard » : fosse étanche ou trou réalisé dans le sol destiné à collecter les eaux pluviales 
provenant d’un drain de fondation (drain français) ou de la nappe phréatique pour ensuite les 
acheminer à l’extérieur d’un bâtiment à l’aide d’une pompe; 

 
« réseau d’égout sanitaire » : un système de drainage qui reçoit les eaux usées; 
 
« réseau d’égout pluvial » : un système de drainage dans lequel se drainent l’eau pluviale et 
l’eau souterraine; 
 
« réseau d’égout unitaire » : un système de drainage qui reçoit à la fois l’eau usée et de l’eau 
pluviale. 
 
 
CHAPITRE 2 
 
PROTECTION CONTRE LES REFOULEMENTS 
 
 
6. OBLIGATION 
 
Quelle que soit l’année de construction, le propriétaire de toute construction desservie par le 
réseau d’égout sanitaire, pluvial ou unitaire doit installer le nombre de clapets antiretours requis 
pour éviter tout refoulement. Ces clapets doivent être installés et maintenus conformément au 
code, aux règles de l’art et aux dispositions du présent règlement, lesquelles ont, en cas 
d’incompatibilité, préséance sur les dispositions du code. 
 
En plus de toutes autres normes prévues au code, de tels clapets doivent être installés sur les 
branchements horizontaux recevant les eaux usées ou pluviales de tous les appareils, 
notamment les renvois de plancher, les fosses de retenue, intercepteurs, drains de fondation, 
les réservoirs et tous les autres siphons, installés sous le niveau des têtes de regards de rue, 
de même que toute conduite de déversement via laquelle est susceptible de survenir un 
refoulement ou un dégât d’eau. 
 
Le propriétaire ou la personne qu’il désigne doit entretenir et vérifier le dispositif antiretour à 
chaque année, de façon à s’assurer que l’ensemble des installations relatives à sa construction 
sont conformes au présent règlement. 
 
Il est interdit d’installer un clapet antiretour sur le collecteur principal. 
 
Les clapets à insertion (communément appelés « squeeze-intérieur ») sont interdits. 
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Le propriétaire ayant un puisard doit obligatoirement être protégé par un clapet antiretour sur la 
conduite d’évacuation de la pompe de puisard.  
 
En l’absence d’égout municipal, il appartient à chaque propriétaire d’installer un puisard aux 
endroits requis de manière à éviter tout dégât d’eau. 
 
 
7. ACCÈS  
 
Le propriétaire doit installer les clapets antiretour de façon à ce qu’ils soient faciles d’accès en 
tout temps, notamment pour leur entretien et nettoyage.  
 
Sans restreindre la généralité de ce qui précède, tout type de clapet antiretour doit être placé à 
un endroit accessible, à des fins d’utilisation conforme, d’entretien (réparation et/ou 
remplacement) et de nettoyage. Le propriétaire doit s’assurer en tout temps de maintenir 
l’accessibilité aux clapets. 
 
Le puisard et la pompe de puisard doivent être accessibles en tout temps. La pompe doit être 
entretenue à chaque année. 
 
 
8. COUP DE BÉLIER / AMORTISSEUR ET VALVE DE RÉDUCTION DE PRESSION 
 
8.1 Toute construction desservie par le réseau d’aqueduc de la Ville doit : 

 
a) être protégée par un nombre d’amortisseurs suffisant pour protéger cette 

construction et son contenu contre un coup de bélier provenant du réseau d’aqueduc 
de la Ville; 
 

b) posséder une valve de réduction de pression à l’entrée du bâtiment et avant la 
distribution, pour que la pression d’eau provenant de l’aqueduc n’excède pas 
soixante-quinze (75) livres par pouce carré (517 Kpa). 

 
 
9. DÉLAI 
 
Les obligations prévues à l’article 6 s’appliquent à un bâtiment déjà érigé au moment de son 
entrée en vigueur. Le propriétaire bénéficie toutefois, dans ce dernier cas, d’un délai d’un (1) an 
à compter de l’entrée en vigueur du présent règlement pour se conformer à cette obligation. 
 
 
CHAPITRE 3 
 
AUTRES EXIGENCES 
 
 
10. ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES PROVENANT D’UN BÂTIMENT 
 
Les eaux pluviales en provenance du toit d’un bâtiment qui sont évacuées au moyen de 
gouttières ou d’un tuyau de descente pluviale doivent être évacuées sur une surface 
perméable. Toutefois, le tuyau de descente pluviale doit se prolonger d’au moins 2 m à partir du 
mur de fondation du bâtiment, sans dépasser la ligne de l’emprise de rue. 
 
S’il est impossible d’évacuer ces eaux sur une surface perméable, elles peuvent être dirigées 
vers un puits d’infiltration ou tout autre ouvrage de rétention. La base du puits d’infiltration ne 
doit pas être située à un niveau inférieur à celui de la nappe phréatique et le puits d’infiltration 
doit être situé à au moins 4 m du mur de fondation et à au moins 2 m de la ligne d’emprise de 
rue. 
 
En tout temps, il est interdit de connecter ou de brancher une gouttière ou un tuyau de descente 
pluviale ou tout drain captant les eaux pluviales au drain de fondation et au réseau d’égout 
sanitaire. 
 
 
CHAPITRE 4 
 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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11. VISITE ET INSPECTION 
 
Dans l’exercice de ses fonctions, tout fonctionnaire ou employé de la Ville peut visiter et 
examiner, à toute heure raisonnable, toute propriété mobilière et immobilière, ainsi que 
l’intérieur et l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si le 
présent règlement y est exécuté, est respecté, pour vérifier tout renseignement ou pour 
constater tout fait nécessaire à l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent 
règlement.  
 
Le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble doit laisser le fonctionnaire ou l’employé de la Ville 
pénétrer sur les lieux et répondre à toutes les questions qui leur sont posées relativement à 
l’exécution du présent règlement. 
 
 
12. ENTRAVE ET RENSEIGNEMENT FAUX OU TROMPEUR 
 
Il est interdit à toute personne d’entraver un fonctionnaire ou un employé de la Ville dans 
l’exercice de ses fonctions.  
 
Il est également interdit à toute personne de donner sciemment un renseignement faux ou 
trompeur dans le cadre de l’application des dispositions du présent règlement. 
 
 
CHAPITRE 5 
 
INFRACTION ET PEINE 
 
 
13. INFRACTION ET PEINE 
 
Toute contravention au présent règlement constitue une infraction.  
 
Quiconque contrevient ou permet que l’on contrevienne à une disposition du présent règlement 
commet une infraction et est passible, pour une première infraction, d’une amende minimale de 
500 $ si le contrevenant est une personne physique ou de 1 000 $ si le contrevenant est une 
personne morale et d’une amende maximale de 1 000 $ si le contrevenant est une personne 
physique ou de 2 000 $ si le contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, ces 
montants sont doublés. 
 
 
14. CONSTATS D’INFRACTION 
 
Le conseil municipal autorise toute personne, conformément au Règlement (2006)-A-08 
autorisant la délivrance de constats d’infraction, chacune dans son champ de compétence, ou 
toute autre personne désignée par résolution du conseil, à délivrer des constats d’infraction 
pour toute infraction au présent règlement. Ces personnes sont chargées de l’application du 
présent règlement. 
 
 
15. ENTRÉE EN VIGUEUR ET REMPLACEMENT 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. Sous réserve du deuxième alinéa 
ci-après :  

 il remplace le règlement no 1999-218 
 il abroge l’article 2.3.2 du règlement 99-04. 

 
À l’égard d’un bâtiment déjà érigé au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement, des 
règlements no 1999-218 et l’article 2.3.2 du règlement 99-04 continue de s’appliquer jusqu’à la 
première des échéances suivantes : 
 
a. Le jour où les travaux, à l’égard de ce bâtiment, ont été réalisés pour assurer le respect du 

présent règlement; 
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b. À l’expiration du délai d’un (1) an prévu à l’article 9 du présent règlement, le propriétaire 
d’un bâtiment déjà érigé devant ainsi, à compter de cette dernière date, avoir pris les 
moyens pour respecter le présent règlement. 

 
 
 
 
    
Luc Brisebois  Claudine Fréchette 
Maire  Greffière 
 
 
Avis de motion  8 mars 2021 
Dépôt du projet  8 mars 2021 
Adoption   12 avril 2021 
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